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Au moins deux accès, après 60 ECTS 
(une année), dont au moins une licence

Santé 
MMOPK

Licences de ST 
L1 = L.AS

PASS*

Licences de 
SHS 

L1 = L.AS

Autres 
formations 
santé (ex 

IFSI)

*PASS = Parcours Accès Spécifique Santé
SHS = Sciences Humaines et Sociales

ST = Sciences et Technologie

Licence 
Santé = L.AS



Une deuxième possibilité de candidature après 
acquisition d’au moins 60 ECTS supplémentaires

Santé 
MMOPK

Licences 
de sciences 
L1 = L.AS

PASS

Licences 
de SHS 

L1 = 
L.AS

Autre
s 

form
ations 

santé (e
x 

IFSI)

Licences 
de sciences 

L2 et L3

Licences 
de SHS 
L2 et L3

Licence 1 
Santé

Licence 2 
et L3 
Santé



Un accès tardif, après un master, un diplôme d’ingénieur, un 
cursus ENS, un diplôme d’état en santé est également possible

Santé 
MMOPK

Licences 
de sciences 

L1

PASS
Licences 
de SHS 

L1

Autres 

formations 

santé (ex 
IFSI)

Licences 
de sciences 

L2 et L3

Licences 
de SHS 
L2 et L3

Master, 
Ingénieur, …

Licence 1 
Santé

Licence 2 
et L3 
Santé
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Santé	
MMOPK

Licences	de	
sciences	

L1

PASS

Licencs	de	
SHS	
L1

Autres	
formations	

santé	(ex	IFSI)

Diversité des recrutements :  au moins deux parcours dont une licence et  
aucune voie ne pèse plus de 50%

Accès tardif : au moins 5%

Accès 120 ECTS : au moins 30%

Accès 60 ECTS :  au moins 30%,  
par au moins deux voies



• 36 ECTS santé = majeure santé  
• 20 ECTS disciplinaire hors santé = mineure 
• Anglais (2ECTS) 
• Module de découverte des métiers (1 ECTS)  
• Préparation aux épreuves (1 ECTS)

PASS

60 ECTS



• Santé (16 ECTS) = mineure santé  
• Enseignements disciplinaires (40 ECTS) = majeure 
• OU 
• Enseignements disciplinaires (40 ECTS) = majeure 
• Anglais (2ECTS) 
• Module de découverte des métiers (1 ECTS)  
• Préparation aux épreuves (1 ECTS)

Licences avec mineure santé = L. AS



☺

☹
?

< 50% dans chaque groupe d’étudiants recrutés sur  
des critères strictement académiques

☺

Deux seuils pour le premier groupe d’épreuves 

Deuxième groupe d’épreuves



Le second groupe d’épreuves évalue d’autres 
compétences 

Second groupe d’épreuves?☺
Ces épreuves peuvent comprendre un écrit et doivent  
comprendre un oral sous la forme d’au moins deux entretiens ; 
  
Une partie des membres du jury est extérieur à l’université



Du point de vue du lycéen 
actuellement en terminale

• J’envisage des études de pharmacie 

• Je vais voir sur le site de l’université dans laquelle est organisée la 

filière de pharmacie 

•Quels sont les accès qui y mènent ?  

•Mes points forts sont quoi ? 

•Mes autres plans sont quoi ? 

• Je candidate pour plusieurs des voies d’accès 

• Je choisis l’accès dans lequel je me sens le plus capable d’être excellent. 



Du point de vue du lycéen 
actuellement en seconde

• J’envisage des études de médecine 

• Mes points forts sont quoi ?  

• Mes autres projets sont quoi ? 

• Je choisis mes spécialités en fonction de mes points forts 

et de mes autres projets, et je regarde quel sera alors le 

meilleur accès médecine pour moi



MMOPK à l’université Paris 13 ?

PASS L.AS



300 h 150 h

150 h

PASS à Paris 13…

Licences de SHS : 
Droit (UP13) 
Economie-Gestion (UP13 et UP8) 
Sciences sanitaires et Sociales (UP13) 
Sciences de l’éducation (UP8) 
Sciences du Langage (UP8) 
Lettres (UP8)

Licences de ST : 
Sciences de la Vie (UP13 et U. Cergy) 
Physique-Chimie (UP13) 
STAPS (UP13)



L. AS à Paris 13, Paris 8 ou U. Cergy…

Licences de SHS : 
Droit (UP13) 
Economie-Gestion (UP13 et UP8) 
Sciences sanitaires et Sociales (UP13) 
Sciences de l’éducation (UP8) 
Sciences du Langage (UP8) 
Lettres (UP8)

Licences de ST : 
Sciences de la Vie (UP13 et U. Cergy) 
Physique-Chimie (UP13) 
STAPS (UP13)

Santé 
150h

OU 
300h 300h



Règles de passage en MMOPK…
PASS

2ème année de MMOPK 2ème année de licence 

3ème année de licence 

master 

☺
• 10 < note ≤ seuil 2nd groupe épreuves (oraux)☺?

• note < 10 Parcoursup☹

• note  ≥ seuil* 2ème année de MMOPK

☺☺

* défini par le jury

MMOPK seconde chance 

MMOPK seconde chance 



Règles de passage en MMOPK…

L.AS

2ème année de MMOPK 2ème année de licence 

3ème année de licence 

master 

☺
• 10 < note ≤ seuil* 2nd groupe épreuves (oraux)☺?

• note < 10 Redoublement☹

• note  ≥ Seuil* 2ème année de MMOPK

☺☺
MMOPK seconde chance 

MMOPK seconde chance 

* défini par le jury



▪ La L.AS est avant tout une licence qui se prépare en 3 ans 

▪ Possibilité de candidater 2 fois aux filières de santé sur les 3 
années L1, L2, L3.  

▪ 1 candidature maximum par niveau de licence (L1, L2, L3) 

▪ Les ECTS de la mineure santé peuvent être validés de façon 
fractionnée durant L1, L2 et L3 

▪ Possibilité de choisir un grand nombre de licences en fonction 
des universités : droit, lettres, économie, biologie, histoire… 

 



PASS 

Bac avec au minimum deux 
spécialités 

Sciences physiques  
ET/OU  

Sciences de la Vie et de la Terre,  
ET/OU 

Mathématiques  
ET/OU  

Sciences de l’ingénieur

L.AS 

Une grande diversité de 
licences, prérequis à adapter 
en fonction de vos envies et 

aptitudes scolaires 

Attendus de la licence 

Les prérequis



Avantages 

Majorité des 
enseignements 

en Santé 

Ouverture avec 
une autre 
discipline   

Méthodologie de 
travail 

LAS ou PASS : comment choisir ?

->	Etudiants	motivés,	autonomes	et	organisés	qui	veulent	intégrer	une	des	5	filières	de	santé:	
Médecine,	Pharmacie,	Odontologie,	Maïeutique	ou	kinésithérapie-rééducation.	

Points de vigilance 

Rythme intense 

Pression

PASS
Avantages   

Profils 
polyvalents  

Formations 
variées 

Grande 
autonomie sur 
le module 
santé

Points de vigilance 

Mineure santé souvent en 
plus de la licence  

Des cours moins accès 
sur la santé 

L.AS



Accès à la filière Kinésithérapie

PASS

IFMK

Licence 
SV

Licence 
STAPS

L.AS 
(certaines)



Journée Portes Ouvertes

Le samedi 6 mars 2021



• BIOLOGIE (Biochimie, Biologie cellulaire, Histo-embryologie) : 40h 
SOCLE + 40h APPROFONDISSEMENT 

• SCIENCES HUMAINES ET SOCIALES (Eco-Droit-Psycho-Histoires des 
sciences-Socio-Ethique-Santé Pub) : 20h SOCLE + 40h 
APPROFONDISSEMENT 

• SANTE (Anatomie 25h, Génétique 10h + 10h, Nutrition 10h + 10h, 
Pharmacologie 10h + 5h, Biophysique 15h, Biostatistiques 20h) 

• ANGLAIS (15 h SOCLE e-learning) 

ENSEIGNEMENTS SOCLE = 150 h = MINEURE SANTE 

• Module DECOUVERTE METIERS SANTE : 10H (Approf.)  
• Module PREPARATION A L’ORAL : 5H (Approf.) 
• CHIMIE : 15h (Approf.) (module facultatif mais nécessaire à 

l’admission en pharmacie) 
• MAIEUTIQUE : 15h (Approf.) (module facultatif mais nécessaire à 

l’admission en maïeutique) 
• ODONTOLOGIE : 15h (Approf.) (module facultatif mais nécessaire à 

l’admission en odontologie) 


